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AL Caluire Basket : Projet sportif 2021/2022 

 
Après deux saisons marquées par de fortes contraintes sanitaires liées à la pandémie qui nous ont fortement 
perturbés dans la pratique de notre sport, il nous est apparu important, sur la base d’un certain nombre de 
constats, de réorienter notre projet sportif et de le partager avec tous nos licenciés et les parents de nos jeunes 
joueurs. 
 
Quels sont les principaux constats ? 
 

- Le club est passé de 330 licenciés en 2019 à 259 en 2020, réduction principalement liée aux 
conditions sanitaires 

- L’objectif de la prochaine saison est de travailler au retour de ces licenciés mais également à 
l’arrivée de nouvelles joueuses et joueurs 

- Le club propose des équipes à tous les niveaux (à l’exception de U20F en 2020) 

- Nos équipes séniores continuent d’évoluer aux plus hauts niveaux amateurs (NF1, PNF et PRF pour 
les filles, NM3 et RM2 pour les garçons) 

- A quelques exceptions (U20M en 2020), nos équipes Jeunes évoluent au niveau départemental 

- Le club a tissé des liens avec ceux de Rillieux, de Collonges et de la CRO pour partager créneaux, 
équipes et éducateurs 

- Le club travaille avec les écoles primaires et collèges de Caluire pour trouver des filières de 
recrutement local 

- La disponibilité de créneaux sur semaine dans les gymnases de Caluire est à son maximum 

- Malgré de nombreux efforts, des difficultés persistent dans la pérennisation de nos entraineurs, 
dans leur recrutement et dans leur formation 

- L’émergence du Basket Santé apporte de nouvelles perspectives d’activités dans le club 

- Dans le cadre de ses évolutions, le club doit tenir compte de ses contraintes financières. 

 

Sur cette base, un certain nombre d’orientations sont proposées : 
 

- Le club va offrir différentes possibilités aux licenciés : compétition (U09 à Séniors), loisirs (séniors, 
jeunes), découverte (U07) et santé (adultes, jeunes, handicapés)  

- Une structure d’équipes permettant de répondre aux objectifs (compétition/loisirs) dans le 
respect des contraintes externes est proposée 
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- Pour la section Garçon, le club va mettre en place deux équipes par niveau jusqu’en U13 (lorsque 
l’effectif le permet). A partir de U15, le club ne garantit pas la mise en place de deux équipes par 
niveau 

- Pour la section Filles, le club va proposer une équipe pour tous les niveaux de U09 à U18 

- Le club se réserve la possibilité de créer une deuxième équipe dans un niveau qui n’en possède 
qu’une si le nombre de joueurs et leur niveau le justifient  

- La gestion de deux équipes à un niveau se doit d’être encadrée. Au niveau entrainement, lorsque 
couplé (systématique au moins une fois), il est nécessaire que tous les joueurs évoluent ensemble 
pour favoriser les progressions et la mixité entre première et deuxième année, forts et moins forts, 
…. En revanche, pour la constitution des équipes, la notion de niveau sera recherchée à partir de 
U11, afin de constituer des groupes homogènes sur le terrain 

- Le club mettra tout en œuvre pour proposer aux joueuses et joueurs non retenus dans les 
équipes des solutions alternatives 

- Compte tenu des orientations précédentes, le recrutement externe dans les catégories 
supérieures à U13 (hors section basket santé) ne pourra se faire que sur un critère sportif dans la 
mesure de disponibilité dans les équipes  

- Les efforts de structuration des catégories U09 et U11 vont se poursuivre avec la création d’une 
école de mini basket labellisée et la nomination d’un correspondant. Notre objectif est de 
clairement professionnaliser notre formation. Dans ce domaine, les liens avec les écoles primaires 
de Caluire sont à pérenniser pour donner l’envie aux jeunes de nous rejoindre 

- Jusqu’en U13, dans la mesure du possible, tous les jeunes pourront jouer le samedi sous conditions 
d’assiduité́, de comportement approprié et de motivation 

- Le club établira un suivi pédagogique des jeunes joueuses et joueurs au travers de la fiche 
individuelle d’évaluation (3 fois dans l’année) avec un bilan individuel et des axes de 
développement à définir. Il sera aussi mis en place des passerelles en fonction du niveau de chaque 
joueuse ou joueur avec la possibilité d’un 3ème entrainement avec l’équipe au-dessus ou au-
dessous en concertation avec les entraineurs 

- Dans la mesure de ses capacités financières, le club va organiser son staff entraineurs en 
privilégiant une structure resserrée (emploi temps plein par exemple) et des personnes qualifiées. 
Il proposera des formations fédérales vers les entraineurs et vers nos jeunes intéressés 

- Des réunions et échanges entre les entraineurs du club sur des thèmes définis ensemble (4 par 
saison) seront organisés afin de définir des plans de formation pour chaque catégorie, des 
principes généraux offensifs et défensifs communs au club et une ligne commune sur les principes 
de jeu (offensifs et défensifs) entre les équipes seniors et U20 afin de favoriser des passerelles 
entre elles  

- Les rapprochements avec les clubs de Rillieux et de la CRO vont se poursuivre dans l’objectif 
d’équipes et de créneaux communs  
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- Le club va structurer son offre de Basket Santé (adultes, handicapés, …) et Loisirs (séniors, jeunes 
à partir de U15) en proposant des créneaux, notamment les week-ends 

- Toute décision concernant un enfant devra être présentée et discutée avec ses parents avant son 
application. Dans les catégories jusqu’à U20, associer, dans la mesure du possible, les parents à la 
vie sportive de l’enfant dans le club est primordial 

- Concernant les renouvellements de licence en fin de saison, il est important de préciser que la 
conservation des enfants au sein du club s’établit avant tout sur une base non sportive ; 
l’implication, la motivation, l’assiduité́ sont les critères clés à prendre en compte. Par contre le club 
se réserve le droit de ne pas renouveler de licence dans le cas où ces critères ne sont pas remplis 

- Il est également rappelé́ que toute amende consécutive à une faute technique sera refacturée 
intégralement au licencié 

- Le club mettra en place des formations d’arbitre. 

 


